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mxs1DDl{cE Dll I4, RXPUE LIQUI! 0nD0ll{liCE }r"?ts59 du 22 Aott 1975

1:ortant approbation rles Statuts de Ia
Caisse ltrationale do Crédit Àg:rico1e.

( c. N. c. À. )

i,E PRES]DEiIT !E L\ lTE PI]I] IIqUE
CHE ])E II ]ITAT, C]]I]I DU GOWIII]. ]I.IEIIT,

YU 1a Proclamation d.u 26 octobre 1tJ2 ;
W l r ordoruranrco Ne? 5-5f du 22 Aott 19?5r instituarrt ur:o taxo d-c crérlit a8ricolet

VII tr t onlonna.lrcc No?5-58 du 22 Août 19?5r port ant organisation alu Cnécllt -ûgri-
dole su Dahomey 3

lTU Ie Décret rL"I 4-2'].7 du 21 octobro 1974t portant forr,ri,tion du Gouvorrreüent
et 1es clécrets nodificatifs subséquents I

vu l_e Décret n"74-289 du 4 novcnbr e.' 1974t détcrninant les services rattachés
à 1a Pr6sidence de l-a Iiépurrlique ct fixant Lcs attrlbutj-ons d.os neltbros
d.u Gouvcrnenent I

SIJR proposition tlu l&inistre rlu néveloppenent Ru-ral trt cle l-t.iction Coopéra-
tive ; J

L,e Conseil des Ministres cntcnd.u,

0R IJ 0l:,I 1{E :

Articlc 1e!.- Sont approuvés lcs Statuts de Ia Caissc ]ilationalc de

reÏT.aJ;iels qur i1s sont armoxés à 1a pr'Jsonte orcoima"frce.

onn:.,nc e qui abtoge toutos dispositions antérieures
c or.u,re Loi de ltXtat. /-

Crétl it Àgr ic o 1e

Ar ticlo 2.- Ic iiinistre du Dévelo ppctrcnt Rura] ct t', e 1rÀctior.r Coopérative, .ot le
Ministre dont clcipenclet.rt 1os Firlencesr sont chârêés, chac r.rn en co qui 1o concerne,
do ltexécution dc fa présento Ord.onnancc.

Article 1. -Ia préscnte ord.
oontraires, sera exécut éc

pe.r 1e ?résident de Ia Rdpubliclue
Chef de 1t)Jtat1 Chr:f du Gouvernenent,

Ls Llinistr€ du Dévelop1rcxtont ltural ot
d.e l-thotlon Coopérativc,

l'ait à C 0'1'01ù0U, Ie 22 Août 1ÿJ

I

:

Caplt aine Aalol-phè BIACU

Lieu t-Colonel L':athie u KUREK0U

Lre LIinistrc d.r.s !'inrnce § t

Intcndant.ir,ii"litaire de lème C 1-asse
Isido--c À].IOUSS 0U

.j

ÂM?],IâTI0I'IS: PR I - CS 6 - SGG 4 - L{inistôncs 11 - ],IDI'ti.C r:t scs Services 1! -
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T ITRE I

DI SP0SI T i 0NS GENERITLES

ARTICLE 1 er. - I1 cst créÉ au Dahomey unc Caisse Nationale dc Crédit Âgri-
régie par lcs dispositions des présents statuts.cote (c.tn.c.A.)

ARTICLE 2.- La Caissc Nationalc de Crédit Agricola cst un établissenent
financicr d I économic mix Le.

EIle est soumise à lrcnscmblc dcs règ1es aPpliEablcs aux éfablis-
sement s finaneiErs.

ART I CLE 3.- ElIe
I oppcmcnt Rur a1 et

c st
de

placéo sous Ia tutello du lTlinistrc chargé du Dévc-

lr Âcti on Cuopérativc.

Agricolè cst fixé
du Dahomey sur dé-

/\RTICLE 4.- Le siègc de la Eaissc lJationale dc Crédit
à Cotonou. I1 pourra ôtro transféré on tout autre Iicu
cision du Conscil- d | Âdministration,



TIT
2

R IIE

/iRTIDLE 5.- La Caisse Nationalc
dc coordonncr at de côntrôJ.er 1a

OBJET

E 11c a not ammcnt pour

rie Crédit Agric oIc cst
rdafisation du crédit

objct de s

chax gée dc Facilj.tcr,
agric olc .

'1 - Rccherchcr lcs sources dc financement dc crédit agricolc;
2 - Coordonncr 1cs activités des caisscs régicnales de crédit

agricotc (cNCA);

5 - Consentir aux Caisscs Régionalcs dc Crédj.t Agricolc, aux
sociétés agricorcs à caractèrc nationar, aux unions nationarcs de coopéra-
tivcs agricoles ou artisanalcs, dcs prots dans 1cs conditions fixécs dans -Lc

règlemcnt intCriour et dans les préscnts statutsl
4 - Gércr 1cs dépôts dcs Fûnds reÇus par les Daisses Régionalas

dc Crédit Â9rico1c et organismcs aliiliés;
5 - Emettro des bons par f tintcrmédiaire des Caisscs Régionalcs

dcs Cr édit s Agricoles (CRCA);

6 - Escomptcr après cndossement par tres Caisses Régionalcs de

Crédit AgricoLc 1cs cffcts souscrits par Ics mÈmbres de ccs caisses.

E 11c pcut cn outrc I

a) - St: charger dc tout pi.tycment of rccouvlorrrcnt à fairc dans
l rintérôt des caisscs régiona.lcs t

b) - Conscnt-tr aux caisscs régionaLes des avânccs pour fonds
de roulcmcnt ct drunc façon générarc assurcr 1a mobirisation dcs prêts con-
sentis avcc son accord par les caisses régionales de crédit agricolc
aux GloUpemcnts Villagcois ou Sociétés draqriculteurs, de pêcheurs, dré1c-
vcurs, drexploitants forestiers, drartisans ruraux, de petits conmerçants
ruraux et dc scciét6 mutualistcs rural.es.
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I i T R E III

CAPITAL SOC]AL

montant du capital social cst fixé à TR0IS CENTS l.IlILLI0NS

dont ltEtat et 1es personnes de droit public détiennent au

restc étant réservé aux autres membres affliliés.
T I T R E IV - RESSOURCES

ARTICLE ?.- La Caisse Nationale de Crédit Agricole est alimentée., Pâr !

ARTICLE 6.- Le

DE FRANCS CFA

moins 51 É, Ie

les apports des membres affiliés
1a taxe de crédit agricoJ,e

*1.e 
reversement des sommes déià perçues au titre dc J.a faxe de

cr édi t agricoJ.e

Ia mobilis ati on de Lr

ver s des entrsprises

.cières compétentes

des subventions, dcs

épargne par émission de

par l r intermédi aire des

bon s et dE6 rÉscr-
institutions linan-

clons, des Iegs, des souscriptions ctc...

ARTI C LE 8.- La Caisse dc Crédit Agricolo Pcut îairc
se fnirË lconsentir des avânces

Nationalc
BCE AI'l at

r éc scomptcr

sur titres on

par

porte Feui Ilc à 1a

cet te Banque.

TlTRE V

ADMI NI STR AT I ON DI RECT I ÛN

ARTICLE 9.- La Caisse National-c dc Crddit Agricole Êst administrée par un

Consei.l d I Administrati on composé comme sliü !

Président : Ministre du Développement Ruraf et de ]rAction
Coopdrative ou son RePDésontant.

Vice-Président : lllinistxe des Finances ou son Représentant.

IÏlembres Le lllinistre de ItIntérieur et de Ia 5écurité ou son
Représentant i
Le IYlinistre de Irlndustrie, du Commercc et du Tou-
risme 'ou êoH ReprésBntant
6 Représentants des caisses régionales de Crédit

Agnicole I

2 Direêteurs Généraux des Sociétés drEtat à caractère
agricoLe; .../...
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r Ih nenbre de lt0rgerrisne trJagisla,tlf ou Consu.l-tatif llbtiona.l,

- Le Commissaire du Gouvernement

- Le Directeur de 1a BCEÂ0

- Un représentant dcs banquEs drEtât

- lJn représentant de la Chambre d I Agliculture
- Un roptdeentant, du potsonnel

ÂRTICLE 10.- Le Conseil drAdministration désigne Ies
crddit, émet son avis sur 1c projet de budqet et sur

II gc réunit au rnoins deux fois par an.

Le quorum lèquls ost zfl des membres. Lcs

à 1a majorit,é des voix.

Si Le quorum ntest pas atteint, une dcuxième

dans Les délais dtun rnois. E1-Ie délibàre valablement à

fr ages exprimés.

mcmbres du Comité de

1a gestion.

d éci sion s sont prises

r éuni on aura fieu
la majorité des suf-

AllïICLE 11.- Le ConseiJ. dr Administration est investi des pouvoirs pour

agir au nom de Ia Caisse Nationalc de Crôdit Agricole et auÈoriser tous
actes relatifs à son objet. I1 a notamment Ies pouvoirs suivants :

- I1 décide en dexnier ressort des concours financiers sollicités
par les Sociétés dtEtat ou drEconomie l1'1ixte, 1es CARDER, les Gxoupements

Vi Ilageois, Ies C oopérative s et .leurs unions, etc...

- iI gère les F ond s.

- iI émet des emprunts,

- i1 fixe et répartit en début de campaqne J.es ressources dont

dispose la Caisse entre Les difîérents organisnes bénéficiaires en lonc-
tion des objectifs Qurassigne à chaque région Ie plan de Développenent
économique et socia.I compte tenu des priorités reecnnucs et 1a conjoncture
financière et économiques du pays.

- i1 discutc ct approuve les comptcs drexploitation de 1a Caisse
lJationale de Cr édi t AgricoJ.e.

- i1 arrête les états dc situat.ion, les inventaires et Les biLans

- iI établit tout rè91ement inùérieur.
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- il conclut touà achats, ventes et Locations drimmeubles,

contracte tous emprunts avcc ou sans hypothÈque ou nantisscments sur Lcs

biens dc Ia Caisse Nationalc dEr Crédit Agricolcr autorise tout compromis

?lcquiEscemcnt, désistemcnt de toutcs mains fevéesr drinscripüion de sai-
sies, action s judiciaires.

- i1 procèdc à toutes âcquisitions, aIiénations ct transferts
de valcurs, i1 décidc des crédits à accotdcrl toutefois fes cmPîunLs né-

ccssitant Ia garantie de ltEtat scront soumis à Ia rèqlcmentatiorl cn vi-
gucur.

- i1 peut dé1égucr tcut ou partiB dc ses pouvoirs au Comit{5

de Crddit et au Directcur.

AnTICLE 12.- Le f,onseil drAdministration se réunit sur Ia convocation de

son Président adrcsséc qulnzc jours au moins avant Ia date Prévue de 1a

r.Cunion toutes Lcs Fois que Irintérêt de Ia Caisse Nationale dc Crédit
Agricole ltexige et au moins une fois par semestre. Toutefoisr ce dé1ai

pcut être raccourci pour les sessions extraordj.naire6 du ConseiI.

ARTTCLE 13.- A lrexception des lrais de dépLacement et de séjDUr nécEssi-
tés par It exercice de Ieurs lonctions, les membres du Conseil d i Adminis-

tration exercent un mandat qratuit.

5

ARTICLE 14.- Les îonctions d radmini strateurs

15.- Le Comitd dc Crédit

pronnent îin par suite de

ddmission ou de décès ou sur notiflication adressée au PDésident du Con-

seil dr A d r,r i n i s t x a t i o n par I I aut orj-t é ou Irorganisme qui ôes ont désignés.

ARTICLE cst composé de six membres désignds par

1e Conseil d t Administration. Le règlement intérieur précisera son mode

de fonctionncment.

I1 a pour rôle :

- drétudier Ies dcmandes de crédit et draccorder fes prots dans

lcs limitcs et conditions fixées par 1e règlement intérieur.
- dc suivte Ie dénouement des crédits atrcordés.
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ARTiCLE. 16.- La Diroclion de 1a C ai sse Nationale de Crédit
Par un Directeur Générill nommé par décret pris en

Agricolc est
Consèi1 des filinis-ASSUIéE

trç s sur

tration

proposition du lTlinistre de tutelle.

II est révoqué dans les mêmes lormes.

Le Dirocteur Généra1 assure L'e secrétariat du Conseil dr Adminis-
et du Comité de Crédit.

ARTICLE 17.

centralise
lenent des

- Le Directcur GénéraI de La Caisse Naticnale de Crédit Agricolc
tous ]es dossiers de prêt, gère 1e crédit et veiLle au bon dérou-
prêts.

ARTICLE 18.- Le Directeur Généra1 rend compte de sa gcstion au Conseil
drAdministration dc 1a Caisse National-e de Crédit Agricole (CNCA).

aRTICLE 'r 9.- Il

ARTICLE 20.- 5or" réscrve des attributions des

prépare 1r étude de toutes les questions r eLatives aux opE r:a-
tions relevant de 1a Eaisse Nationqle de Crédit Agricole (CNCA).

commissaircs aux comptcs,
du contrôleur financier ct du comité de crédit, iI reço.it déIégation des

pouvoirs du Conscil dt Administrat.ion pour :

- fâirc ouvrir et fonctionner tous fes comptes bancaires et pos-
taux nécessaires à 1a marchc d'e La Caissc Nationale de Crédit Agricole dans
fcs conditions privuDs par Ia règlemcnLation en vigucur BÈ pâr Lo règfemcnt
int6ricur.

- représenter 1a Caisse en justice
- souscrire, acceptor, endossex et acquitter tous Ics effcts de

commelce.- - J--t peut donnex dé1égation de pouvoir à des mcmbres du pcrsonnel
pour la gestion courante de 1a société.
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T I T R E VI

ARl ICLE 21

Agricole par

DISPOSITIONS RELATI VE5 AUX PRETS

Peuvent bénéficier des Prêts de Ia Calsse Nationale de Crédit
ordre dc priorité.

Caisses Régionales de Crédit Agricole
Groupemcnts Villageois
Coopdratives et Ieurs unions

Sociétés drEtaL et drEconomie lÏixLe opérant en miliou rural
orgênismes dr assutanôo agricoIe.
pêcheurs, é]eveurs, exPloitants forestiers et artisans ruraux

- Les

- Lcs

- Les

- Les

- l-es

-- Les

ARTI CLE 22. - Les prêts consentis par La Caisse Nationale de Crédit Agricole
sorte s :sont de t roi s

1o- des prêts à court terme ou Prâts de campaqne

20- des prâts à moyen terme pour Itaméfioaration du caPital fixe
drexploitation : achat de matérie1, dranimaux pour lrexécution drinvestis-
semen!s collectils à caractàre agricole.

30-

ê)

b)

c)

des prêts à Iong terme destinds à Faciliter :

- It acquisition ou Ia mise en exploitâtion dtun domaine agricolel
- La construction de bâtiment drhabitations ou drexploitations,
- lrexécution draméIioration loncière nécessitant une ifirmobili-

sation de capitaux pour unc certaine durée (irrigation, drai-
nage, plantation d larbres, etc..)1

- lracquisition ou fa mise en exploitation drun domaine

piscicole.
- la construction ou 1'acquisition de batdaux de pêche

d)

e)

ARTICLE 23.- Pour La réalisation des prêts, 1q Caisse Nationale de Crédit
Agricole fait signer aux emprunteurs dcs engagements spéciaux qui fixent
Les conditions imposdes aux bénéfliciaires pour LrutiIisation et 1e r Dmbour-

semcnt des prêts.
.. ./ ...



-

f.

ARTïCLE 24.- Lcs cc,

-B-
nditi cns d I at tributi on, de

Ï I T R E VII

gor anti e, de rccouvr( mr:nt ct
pêr 1e Conseil d I Administr;:t-iL.:irdcs taux iTpplicab-Ie€ 3ux crédits scront fixés

conlorn jr'r -,]t à 1r rè-rlernent::bion cn viguour.

CONIROLE D 'ETAT ET C0flllrlI SS Ai BE 5 AUX C0tY]PTES

ARTIC

ARTI CLE 2

LE 25. - La C aisse llationalc de Crédit Agricole est soumise àu contrô1c
prévu pirr la ri.:glementation des établissoments bancaires ei financicrs du

Dahomey.

1e Corscif d I Administration.

ARïICLE 30.- II BSt dtabl

de 1a gcstion financièxe Ce 1a Caissc ltlntionals ric

T I T R E VIII

i âu 30 SeptcmbrD de chaque année un invcntairc i:in:i

6.- Le contrôIc
crÉrlit A,Sricof e est assurÉe p,x un Dontrô.Icur financicr nommé prr arrôt6 du

lllinist.rc rles Fin;rnces. A cot effet i1 a tous pcuvoirs crinvesti.lnticn sur pii,-
ccs i-.t sur ptace; it assiste à toutcs .Ies réunions du conseir rltAdministrati,rn
rle 1a ca.isso IrJationale ds crddit Agricole et donne "on oii" sur toutrs Ir,s cp..3-

r.ltions f itanciùDDs.

Â!J.Lç!E__{. - Dcux cornnissoircs aux comptes agrÉés por ltEtat scnt nommü pnr I:
conseil drALlr,rinistxntion. ILs ont pour mission de vérifier 1cs rivrcs compta-
blcs ct.1cs valeurs cic 1a Ceisse Natirrnrlc de Crédit Agricolc et de contrô1.rr
ra rigulariti et 1a sincéritd dcs comptes. I1s adressent leur rapport au ccn-
sci f rt rAclministraiion.

ART I CLE 2B Les Ccmmissaircs aux comptes reçoivcnt une l:émunération fixdc Flx

DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 29,- Lrpxercice financier de fa Caisse Nationalc ..de Crédit Agrico.l:
commGnce Le 1er 0ctobro ct flinit le 3O Septcmbre. Par dérogation lc prer,.,ier
cxorcice ccuvlira 1a période conprisc entrc .la crôaticn de ra caisse luationa-
le dc Cr idi t Ârrricole et Lc suivant.

qurun ccirpl"c détai11é des rccct.tcs ct ddpcnses dc.1 texercice c1os. Les ccmpt:a
(biIans, cornptes drcxploitation 0dn(lrirIc, comptes rJe pertes et profits ct in-
venteircs) r:rrôté au 30 Septcinbrc sont nis à Ir disposition des. ..
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commissaires aux comptes aù plus tard trois mois après Ia date de

c1ûture dc lrexercice. IIs doivDnt être souEis à lrapProbatiDn du Conseil

dt Administration dans les trente iours suivants.

ARTICLE 31 .- Lr autorité tutelle reçoit les dé1ibérations du Consei.I

les rapports du contrôLeur d tEtat.
de

que

ï

DISPOS]TIONS DI VERSE S

ARTICLE 32.- Nul no peut diriger, contrô1er, administrer ou gérer à un titre
quelconque 1a Caisse Nationale de Crédit Agricofe

1ô - sriL nra 1a notionalité Dahoméenne

20 - stil, a été condamnér en vertu de lrarticle 437 du code de

commerce modifié par Ie décret Ioi du I Aoôt 1935r portant application aux

gérants et administrateurs de Sociétés, de 1a 1égislationr de 1a faillite
et de la b anqueroute.

I T R E IX

Bo- sril- tomba sous 1e coup de frarticle ci-après.

AFTICLE 33.- Toute condamnation sanctionnant tout crime de droi.t commun

d I Admini st r at i on ainsi

En cas de dissolution de

la 1oi, 1e Gouvernement

pour

Êaux en écritures, ou pour lrusaqe de faux en application des articles 147,

148, 150 et, 151 du code péna1, toute condamnation pour volr Pour abus de con-
l'iance, poui escroquerie ou déIit puni par les lois pour escroqueriÉ, pour

soustraction commise par dépositaire publicl pour émission de mauvaise foi
de chèques sans provisions, poux atteinte au crédit de IrEtatp comporte do

PIein droit, intcrdiction de contrô1er, diriger, administrer, gérer à un -

titre quelconque ]a Caisse Nationale de Crédit AgricoIe.

Toute condamnation pour tentive ou complicité des inFractions ci-
dessus entratnc Ia mÈme incapacité.

La même interdiction est encourue par les faillis non réhabilités.

T I T RE X

DISSOLUÏION

ARTI CLE 34.- Ia Caissc

règl-e 1e s

Crédit Agricole
sa Iiquidation.-approuv ée par

Nationale
modal-ités

de

de


